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Pour chaque plan ou programme soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition de la personne publique
responsable et du public.

la personne responsable, et sur la
le programme

ainsi que
lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

arrêté le plan ou le programme
met à disposition une déclaration résumant la manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental
et des consultations auxquelles il a été procédé.

le dossier soumis à la consultation du public.

                                                  
1 générale t et du développement durable 

(IGEDD).
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-de- -2027 
(CPER), qui en constitue le volet Mobilités 2023-2027. Celui-ci vise à traduire 

le principe de polycentrisme du schéma directeur de la région Île de France et à préfigurer les 
grandes orientations du plan de mobilité régional, deux documents programmatiques dont la 

8,4 milliards d
des trois-quarts des crédits contractualisés dans le CPER. Il comprend trois chapitres : transports 
en commun (7,4 ferroviaire (378 - )
porte principalement sur le transport de voyageurs, enjeu indéniable dans la région avec environ 

ferroviaire dans un contexte où la part modale de la route pour les transports de marchandises est 
de 91 %.

exclusivement de services 
de transports en commun fiables et mieux maillés et sur celle de cars express et de covoiturage, 
tout en prévoyant des aménagements routiers destinés pour partie à améliorer la fluidité de la 
circulation automobile, parfois en articulation avec le réseau cyclable. Dans ce contexte, les

marchandises, sur qualité de vie, la sobriété 

des incidences et les indicateurs de suivi ne comprennent ni valeur de référence, ni cible, ni 
-environnementales de santé. 

dès lors sur la justification des choix opérés au
-2020 qui devrait être détaillé et analysé, sur 

autres instruments de planification et soutien relatifs aux transports pour faire apparaître leur 
cohérence avec ces choix et la contribution du volet Mobilités aux objectifs poursuivis, sur 

, notamment sur la santé humaine, sur 
-conditionnalité spécifique valorisant aussi ec 

sur la prise en compte du changement climatique, pour les infrastructures 
de transport comme pour le confort des voyageurs. 

sont présentées dans l'avis détaillé.
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Avis détaillé

du volet Mobilités 2023-2027 du 
-de-France (IDF) 2021-2027. Sont analysées à ce 

environnementale, et la prise en compte des enjeux 
environnementaux et de santé humaine par le projet
CPER IDF du fait de leurs incidences en termes de mobilité.

ublic et pour éclairer certaines de ses 
recommandations, de faire précéder ces deux analyses une présentation du territoire et du 

ce CPER ; cette présentation est issue des documents transmis à 
la consultation publique, et des renseignements recueillis par les 

vent le CPER et son volet Mobilités
est également fourni, toujours pour la complète information du public.

1 Contexte, présentation du CPER IDF 2021-2027 et de son volet
Mobilités 2023-2027 et enjeux environnementaux

est conçu pour permettre «
» intégrant «

s ». Le volet Mobilités
2023-2027 du CPER IDF 2021-2027, qui 

2023-2027. Il Mobilités du CPER 2015-
2020, exécuté en quasi-totalité, pour la poursuite des opérations engagées. Le volet Mobilités, 

environ 8,4 , représente près des trois-quarts des crédits 
contractualisés, le deuxième volet (Enseignement supérieur et recherche) dépassant à peine un 
milliard.
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% de la population française), qui 
représente 2 % du territoire hexagonal et, selon le dossier, (22% des 
emplois hexagonaux), principalement tertiaires, les transports constituent un enjeu particulier 
(selon le dossier « »).

concentration accrue des emplois 2, la part 
modale de la voiture pour les transports de voyageurs %), celle des transports en 
commun3 %)4 et celle de la marche à pied de 40 %5. Pour les 220 millions de

                                                  
2 La concentration des emplois se traduit par une séparation des 

déplacements permet la mise en place de transports en commun performants.
3 La part modale des transports publics est mesurée en divisant le total des déplacements en transports public dans 

n'importe quelle période de temps (généralement un jour ouvré moyen) par le nombre total de déplacements effectués 
sur la même période. Celle de la marche correspond à des déplacements effectués en totalité à pied. 

4 Au plan national, la part modale de la voiture est de 63 %, celle des transports en commun de 9 -de-France 
représente en 2021 72 % du trafic des transports collectifs urbains du territoire national.

5 .
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tonnes de marchandises transportées par an, le fret routier est prépondérant avec 91 % (soit plus 
% et le rail 2 %. 

La croissance démographique est régulière (0,46 %/an entre 2013 et 2020, soit environ 56 000 
habitants de plus par an), à peine supérieure à la moyenne nationale (0,43 %) malgré un solde naturel 
élevé. Selon le scénario tendanciel établi par le groupe de travail du Comité régional pour 

-de-France sur les projections démographiques, la 
population francilienne devrait se stabiliser progressivement pour atteindre 12,75 millions 

cohérent avec Insee6. Un 
, 

notamment), la multi-
exposition recoupant souvent des disparités socio-spatiales.

Le volet Mobilités de 28 pages, assez structuré et lisible, qui comprend 
trois chapitres inégalement dotés financièrement : transports en commun (88 %) 7,4 milliards 

7 (4 %) - 378 (7 %) - Chacun des 
chapitres commence par un bilan très succinct du précédent CPER ; en particulier aucun élément 

est fourni sur les opérations éventuellement abandonnées ou les résultats obtenus par exemple 
en matière de désaturation des gares et du réseau.

Le chapitre consacré aux transports en commun de voyageurs s aménagements du
Grand Paris Express (GPE)8 (200 km), en partie 
souterraines, et 68 gares pour relier des pôles sans passer par Paris. conjoint du CPER et 
du GPE est la réalisation de lignes de transport de surface pour le rééquilibrage territorial au service 
du principe de polycentrisme qui sous- -de-France dit 
environnemental (Sdrif- report modal en faveur des transports 
collectifs.

                                                  
6 Une prévision à 13,6
7 Correspondant aux projets ferroviaires inter-régionaux pour les voyageurs (les projets ferroviaires régionaux étant 

rattachés aux transports en commun), ainsi projets pour le fret ferroviaire.
8 Financés par la Société des grands projets grâce à une taxe affectée, hors CPER.
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Ce chapitre du CPER
modernisation et le développement des RER et trains régionaux (Transiliens) dont notamment le 

Éole 47 % des financements), le développement du réseau de métro et de 
ses radiales (4 %), de tramways ( en vue de leur mise en service), et de 
bus à haut niveau de service (30 %) et enfin du fonctionnement et de la desserte des 
pôles multimodaux, notamment des gares parisiennes et des interconnexions avec les gares du GPE
(15 %). de lignes font l Le chapitre inclut les 

régulation) pour les RER B et D (projet Nexteo) et la création de la gare de Bry-Villiers-Champigny 
dont les horizons de réalisation sont postérieurs au CPER.

Le chapitre dédié aux projets ferroviaires (inter-régionaux et fret) 
inter-régional État et les Régions de la Vallée de la Seine (CPIER 2023-2027). Ses 
financements sont dédiés en quasi-totalité à des travaux de modernisation (92 %) des axes 
ferroviaires nationaux ( -Troyes, renforcement des 
installations de traction électrique entre Melun et Moret, la mise en accessibilité réglementaire des 
grandes gares parisiennes). Pour lignes à grande vitesse de transports de 
voyageurs sans passer par Paris, un projet de gare TGV Orly-
financées par ce CPER ainsi que par les CPER Bretagne, Centre Val de Loire et Pays de la Loire. 

La part des crédits consacrés au développement du fret ferroviaire est de 31 % de travaux 
de régénération de capillaires fret, utilisés pour la desserte fine des territoires, pour les maintenir 
en état, de travaux de modernisation et de développement de terminaux multimodaux et 
plateformes de transport combiné, notamment au marc , et de 
création de quais sur les sites de Valenton ou de Chelles/Vaires sur Marne. Ces aménagements 

défini dans la stratégie 
nationale pour le développement du fret ferroviaire et la loi climat et résilience de 2021 en vue de 
la faire croître à 18 %9 en 2030 (elle est à 10,4% en 2022) et à 25 % en 2050. Selon le dossier, sa 
part dans la région est faible, iron 5 % % (volet 
Mobilités du CPER).

Le chapitre de soutien au réseau routier national est dédié principalement à la poursuite et à 
de voies dites réservées pour les bus et 

le covoiturage (100 .
                                                  
9 Stratégie nationale pour le développement du fret ferroviaire
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Certains de ces aménagements portent parfois contexte urbain 
(enfouissement de la RN10 à Trappes -Saint-Léger) ou 
des améliorations environnementales (passage à faune et cheminements modes actifs sous la RN19 
à Boissy-Saint-Léger), le plus souvent gissement ou la création de voiries (passage à 2x3 

km
Ulis -RD91, achèvement du 
contournement ) -
sur- ées aux bus et au covoiturage 

avaux.

et
de leur clé de répartition des financements, le dossier ne fournit aucune carte permettant de les 
situer et de montrer leur complémentarité avec le réseau existant. Il est pourtant précisé dans le 
CPER que «

»

1.2.1 Objectifs

-propos du volet Mobilités présente les axes du programme et ses priorités : il «

». 

Cette orientation générale est formulée en termes de ce que le
«

» ou 
bien «

». «
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». 

: «

. »

Les objectifs sont définis en annexe, à propos des indicateurs de suivi du volet Mobilités : «

. »

ngement climatique 

transport de marchandises, le volet Mobilités porte essentiellement sur le transport de voyageurs. 

1.2.2 Contenus spécifiques

Une des difficultés de présentation réside dans la multiplicité des outils de financement des 
opérations, au-delà du seul CPER. Si ceux-ci sont évoqués plusieurs fois, une présentation 

disponibles sur les montants financiers apportés par chaque dispositif.

avec les autres 
outils de financement des projets, aux objectifs chiffrés des politiques de transport (développement 
des capacités de transport en commun par mode, actions spécifiques au transport de marchandises 

un calendrier contraint (le 

2021), selon le dossier les élections régionales et départementales de juin 2021 et la crise sanitaire 
. Ceci a conduit à articuler les CPER avec les accords 

conclus dans le cadre du plan de relance. L'accord cadre validé, relatif aux orientations (thématiques 
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le faire10. Une consultation du public du 17 avril au 17 mai 2022. Le bilan très synthétique
(deux pages)11 y est donné aucun détail sur la nature ou le contenu des 
contributions, non plus que sur leur prise en compte par le projet. Il est noté que «

».

Conformément au calendrier ntation des Mobilités du 24 décembre 2019 qui 
État une programmation financière 2023-2027, le volet Mobilités a fait 

État et le conseil régional ont toutefois signé un avenant le 4 
mars 20 « Mobilité multimodale » du CPER 2015-
202012. 

En Île-de-France, plusieurs instances ont contribué : un comité de pilotage 
État-Région, chargé du cadrage général et de la préparation des arbitrages, un comité de pilotage 
« évaluation environnementale stratégique » chargé également des procédures de consultation, 
principalement avec des acteurs publics
des groupes de travail thématiques. Le groupe 1 « Mobilité multimodale », «

Pour le volet Mobilités du CPER 2021- État ont assuré la continuité budgétaire 
du financement des projets pour les années 2023 et 2024. La Région a adopté un fonds relai pour 

e volet 

de transports sur la période 2023-2027. environnementale a été menée en janvier et 
février 2024, et transmise e pour avis avant une consultation du public, dont ni la forme ni la 
date ne sont évoquées dans le dossier, la saisine du Ceser (conseil économique social et 
environnemental régional) puis adoption par le conseil régional État et la 
Région dont le calendrier ne figure pas au dossier.

Mobilités du CPER portent sur le développement effectif 
des mobilités 

actives, 
des ressources, et le changement climatique (atténuation et adaptation).

                                                  
10 122-
11 https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-

france/irecontenu/telechargement/96775/617850/file/Bilan%20de%20la%20consultation%20du%20public.pdf
12 Le dossier fait également état de deux avenants de décembre 2020 et février 2021 (EES p. 214). Il conviendra de mettre 

en cohérence les informations.
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2 valuation environnementale

Hors volet Mobilités, le rapport environnemental est une analyse de la version du projet de CPER 
présenté aux élus régionaux en septembre 2021. Le volet Mobilités, qui comprend notamment la 
maquette financière et des grandes orientations, 
en janvier et février 2024, intégrée au rapport environnemental. 

2.1.1 Articulation avec les autres plans, documents et programmes

Le rapport environnemental analyse la cohérence du CPER avec des stratégies, schémas, plans de 
niveau suprarégional, en particulier la stratégie nationale bas carbone (SNBC) et la programmation 
pluriannuelle actuelles, comme de niveau régional du projet en cours 

de schéma directeur de la région Île-de-France (Sdrif-E), document intégrateur, ou de 
documents plus spécifiques à des enjeux particuliers 
des eaux (Sdage), programme régional forêt-bois, plan régional de prévention et gestion des 
déchets, schéma régional de cohérence écologique (SRCAE), plan régional santé-environnement 
(PRSE3), plan de p -de-France), schéma régional climat-air-
énergie, plan des mobilités en Île de France (PDMIF).

Outre le Sdrif-E, le volet Mobilités du CPER est par nature directement concerné par le plan des 
mobilités en Île-de-France et les enjeux gaz à effet de serre (GES) et de 
consommation énergie et par conséquent par la SNBC, la PPE, le SRCAE, ainsi que par les enjeux 
sanitaires liés au bruit , donc le PRSE3 et le PPA.

toujours explicite : or le Sdrif, le PPA et le PDMIF sont à un niveau avancé de leur révision (enquêtes
publiques achevées pour le PPA et le Sdrif par exemple), et les travaux de révision du SRCAE ont 
débuté : adopté en 2012, il aurait dû être révisé en 2019 et il est donc largement obsolète ; une 
révision a été lancée en 2022 ainsi que . Ils peuvent ainsi évoluer
à court terme. Pour le Sdrif ou le PPA, le dossier analyse la compatibilité avec les projets de 
planification, ce qui 

émissions 
de gaz à effet de serre, que les asp
volet Mobilités du CPER sur les transports collectifs, ainsi que le soutien au développement du fret 
ferroviaire et à la modernisation des infrastructures ferroviaires sont en cohérence avec les objectifs 
et modalités des programmations nationale et régionale. 

Il indique que les travaux de résorption des points noirs de bruit (ferroviaires et routiers) et les 
iorer la situation 

sanitaire sur les zones concernées, pour le bruit, mais aussi dans certains cas pour la qualité de 

amèneront des améliorations soit directes (traitement du bruit), soit par la réduction des 
congestions (moindres émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques). Ce point
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e résorption.

Enfin, le dossier indique que le CPER soutient, dans son volet aménagement durable et cohésion des 
territoires, d cohérence avec les objectifs du Sdrif-E 

, en lien avec les enjeux 
environnementaux de diminution des distances parcourues et des émissions de polluants, de mixité 
fonctionnelle et de limit . Il précise que le volet Mobilités du CPER soutient
les transformations de pôles gares inscrits dans le projet de Sdrif-E (en ciblant les projets dont la 
maturité opérationnelle est la plus avancée) mais les travaux prévus dans le chapitre dédié aux 
transports ferroviaires 
mobilité réduite des gares parisiennes alors que des montants très importants sont aussi alloués 
dans le chapitre consacré aux transports en commun.

La cohérence du volet Mobilités organisation 
des mobilités, d objectifs généraux de développement des transports collectifs et de report modal,
comme de réduction des émissions de gaz à effet de serre et polluants, ne fait pas de doute 

principes généraux. 

Cependant le dossier ne présente pas de vision quantifiée, synthétique ou sous forme de liste de 
projets, du détail de la cohérence entre le volet Mobilités du CPER et le Sdrif-E ainsi que le PDMIF, 

La cartographie dont le 
manque est souligné en partie 1 serait nécessaire à cette compréhension. De même, le dossier

à la satisfaction des objectifs 

rapport environnemental souligne, par exemple, que la trajectoire de baisse des émissions de GES 
fixée par le SRCAE, pourtant déjà très inférieure aux objectifs nationaux,

et le bruit restent des préoccupations fortes malgré les progrès enregistrés (cf. 
). 

De même, les travaux routiers, qui peuvent pour certains avoir des incidences positives
sur la qualité de vie des riverains (par exemple les opérations de mise en souterrain) et être ainsi en 
cohérence avec le PPA et le PRSE3, constitue un attrait
accru (effet rebond), annulant non 
seulement les bénéfices de la fluidification
la voiture individuelle (cf.§ 2.4)
urbaines adjacentes. des mesures visant à réduire les flux routiers ou la

envisagées et par conséquent leurs effets 
diminution .

Cette question de la contribution du CPER aux objectifs des politiques publiques et des planifications 
de recommandations au point 3 de cet avis.
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2.2.1

Bien que les zones inondables par débordement ne couvrent que 4,7 % du territoire régional, elles 
sont fortement urbanisées. La grande artificialisation se traduit par exposition 
des populations et activités socio-économiques : en cas de crue d de la Seine, 
500 000 logements et 975 000 habitants, 100 000 entreprises et 750 000 emplois sont exposés. 
En outre, la région est confrontée de façon plus fréquente
saturation des sols en eau, aux
imperméabilisés, des phénomènes 
changement climatique. Tous les bassins versants, même de faible superficie, sont potentiellement 
concernés13.

La région comptait en 2021 plus de 2 050 établissements industriels soumis à autorisation au titre 
de la réglementation ICPE) : dépôts 

dustrie ou stockage de produits chimiques, 
stockage de gaz souterrains, sites industriels, etc. Elle est également traversée quotidiennement par 
des flux importants de matières dangereuses (à 85 % des hydrocarbures). Plusieurs millions de tonnes 
transitent ainsi chaque année en Île-de-France par des modes de transport terrestres, 
essentiellement par voie routière (environ 12,5 millions de tonnes/an).

Malgré une baisse tendancielle des polluants atmosphériques, on dénombrait en 2019 encore 
500 000 personnes exposées à un dépassement des valeurs limites réglementaires pour le dioxyde 

(NO2) (dont 10 % des Parisiens) et il y en a encore 60 et 90 à 95 % des 
Franciliens sont exposés à un dépassement des valeurs de référence
la santé (OMS), qui constitue la référence en matière de santé humaine, (10 

3 en moyenne annuelle) ou les particules14 (PM10, PM2,5 3 en moyenne annuelle pour 
les PM10 3 en moyenne annuelle pour les PM2,5). 3), les valeurs 
(100 3 à ne pas dépasser sur une période de 8 heures et un 3) sont 

Pour -de-
atmosphériques sont le transport routier et le secteur résidentiel et tertiaire. En 2018, le transport 
routier est à la source de 53 % des x), de 17 % des particules fines 
PM10, 19 % des PM2.5, 13 % d ammoniac (NH3) et 7 % des composés organiques volatiles non 

franciliennes de PM10, de 54 % des PM2.5, de 34 % des COVNM, de 27 % du dioxyde de soufre (SO2),

                                                  
13 -de-France entre 

1982 et 2020 étaient liés aux phénomènes de ruissellement, en zone urbaine comme dans les espaces ruraux.
14 ou PM en anglais) de moins 

de 10 micromètres (noté µm soit 1 millième de millimètre), respirables, qui peuvent pénétrer dans les alvéoles 
pulmonaires. 
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de 12 % de NH3 et de 17 % des NOx. Le chauffage au bois est responsable de plus de 85 % des 
émissions du secteur résidentiel pour les PM10 et les PM2.5. 

3 de PM2,5 était 
atteint partout en Île-de-France, selon le dossier plus de 6 000 décès par an pourraient être évités, 
dont les deux tiers se situent au sein de la Métropole du Grand Paris (en se référant au niveau moyen 
annuel de 2017 à 2019).

Le bruit constitue la deuxième préoccupation environnementale citée par les Franciliens, derrière la 
et il constitue en effet la seconde cause environnementale de morbidité en milieu 

urbain, après la Le bruit routier concentre à lui seul 61 % des estimations de perte 

Une grande partie de la population francilienne est exposée à des niveaux de bruit excessifs, selon 
les cartes stratégiques de bruit établies en 2018, dans le cadre de la directive européenne 
2002/49/CE. Au sein de la zone dense, respectivement 1,5 million et 9 millions d'habitants seraient 
exposés à des niveaux de bruit des transports qui dépassent les valeurs limites réglementaires et 

MS. Près de 11 % de la population subissent des dépassements de 
valeurs limites réglementaires pour le bruit routier. Les bruits ferroviaire et aérien concernent moins 
de Franciliens (respectivement 3,7 % et 0,5 %), mais leur impact peut être plus fort du fait de la 

-de-
France, la part de population exposée au- ment 
de 85 %, 16 % et 15 % pour le bruit routier, ferré et aérien. Seuls 10,5 % des habitants vivent dans 
une zone préservée du bruit des transports par le dossier combien de logements 
sont concernés. Hors zone dense, environ 35 000 habitants à proximité des grandes infrastructures 
de transport seraient exposés au-delà des seuils réglementaires et plus de 700 000 au-delà des 

nuisances et de pollutions se superpose souvent à la géographie des 
inégalités sociales, qui inégalités socio-
environnementales de santé. En effet, la carence en aménités vertes et le cumul de pollutions et de 
nuisances représentent des risques sanitaires, les ménages les moins favorisés étant sous-
représentés dans les zones présentant un faible niveau de nuisances et surreprésentés dans les 
zones qui les cumulent15. Ces inégalités touchent en outre préférentiellement les femmes, qui 
présentent des spécificités en matière de mobilité. 

Les femmes sont en effet 
Paris 

Région en partenariat avec Île-de- national de la délinquance dans 
les transports, montre que 39 % des femmes sont utilisatrices des transports en commun faute 

tre possibilité, %) des hommes. Elles effectuent 
près de la moitié (49 %) de leurs déplacements domicile-travail en transport en commun (la part

                                                  
15 -de-

secteurs les plus affectés. Paris (France) : ORS Île-de-France, 2022.



Avis délibéré n°2024-23 du 13 juin 2024
Avenant relatif au volet Mobilités 2023-2027 du CPER 2021-2027 Île-de-France

Page 15 sur 31

38 % pour les actifs franciliens de genre masculin). Le CPER 2021-2027 intègre un volet 

et de cadre de vie est un des deux axes retenus pour le volet Mobilités (cf. § 2.1.1).

2.2.2 rritoire, sans volet Mobilités du CPER

Le rapport environnemental fait état de la

l est dès lors difficile de savoir par rapport 
à quel scénario de référence (ou scénario sans projet) ont été appréciées les incidences et 

. 

Le dossier ne présente pas davantage de vision synthétique des tendances principales sur les 
déplacements et la mobilité (évolution des parts modales pour le transport de voyageurs, transport 
de marchandises, évolutions spécifiques aux transports en commun ou aux différents modes de 
transport etc.). Le rapport ne présente pas non plus de synthèse sur les incidences principales des 
transports GES, de polluants atmosphériques, bruit voire 

par rapport aux objectif
différents plans évoqués dans le dossier comme déterminant largement le CPER (cf. § 2.1.2). Des 
éléments apparaissent certes cf. § 2.1), pour
et le bruit, beaucoup moins sur les émissions de GES ou sur les « grands chiffres » de la mobilité, 
mais ils ne permettent pas de dégager un positionnement des trajectoires et tendances par rapport 
aux objectifs de politique publique.

oit dédié à cette justification des choix, aucune 

cadre de mars 2021 et le projet de CPER 2021-
différentes options. Ces évolutions ne sont pas explicitées ni retracées, notamment au regard de 
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formation du public, il 
serait nécessaire de retracer ces choix et de faire de même pour les opérations du volet Mobilités. 

Sur la base , le rapport environnemental identifie par enjeu ou 
.) des 

questions évaluatives qui servent de référentiel pour . 
Il évoque également des pist s, en quelque sorte préliminaires à une réflexion, pour
orienter le choix des projets , 

.

À partir des enjeux et des questions évaluatives, une analyse des incidences est conduite par volet 
du CPER, dont le volet Mobilités. Pour chaque volet et par , les 
incidences sont identifiées par compartiment, et cotées en impact positif, neutre, point de vigilance, 
ambivalent, les deux derniers cas pouvant conduire à des actions et mesures de réduction des
incidences négatives.

Pour le volet Mobilités s trois chapitres : transports en 
commun, ferroviaire, routes. Elle est résumée dans un tableau :
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En fonction de la nature des projets, l en cinq catégories : études ;
aménagements en milieu urbain ; modernisation des lignes et doublement de voies ferroviaires ;
requalification de voiries, échangeurs ; grands projets. tant 
du CPER lui-même que de fournir des grilles de lecture pour les projets.

Le volet Mobilités liste de nombreuses infrastructures dont les travaux seront achevés, poursuivis, 

qui seront soutenues sont 
s

ement 

certaines zones, aménagements en milieu urbain, susceptibles de générer des nuisances 
importantes pour les populations en phase chantier. 

Le rapport environnemental appelle également à la vigilance : «

. » Pour autant, il en tempère les incidences environnementales prévisibles : 
la plupart des projets inscrits se situent le long,
espaces déjà artificialisés, ce qui limite leur impact sur la consommation et le fonctionnement des 
espaces ouverts. Aucun projet ne prévoit la renaturation ou la désartificialisation (décroûtage) 
infrastructure devenue obsolète.

Bien que le volet Mobilités regroupe essentiellement des opérations de surface (réalisation de 
tramways, tram- Éole au- ), les effets 
de coupures ainsi 
leur impact sur le site Natura 2000 des sites de Saint-Denis. Or, ils sont constitutifs de ruptures 

uronne sur les franges des 
,
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si les 
ives. 

,
grande quantité de terres excavées, nécessitant probablement la mise en place de nouvelles 
installations de stockage de déchets inertes (ISDI) conso

à une consommation élevée de 
matériaux de construction (granulats, argiles, cuivre), ressources non renouvelables dont la 
transformation occasionne une consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre 
qui ne sont pas évaluées, les besoins en matériaux induisant la nécessité de transports et des 
émissions. La nuance apportée par le rapport environnemental au motif que la moitié (47 %) des 
opérations concernerait la poursuite ou le financement des surcoûts de travaux déjà engagés, les 
effets étant déjà avérés, ne paraît pas suffisante, notamment pour les opérations poursuivies. 

Le chapitre transports routiers finance des projets de transformation de certaines infrastructures 
actuellement de nuisances significatives localement 

serre des transports routiers dans la région. Les élargissements ponctuels de la voie et les 

sur des emprises déjà artificialisées.

s positifs en matière de résorption du bruit routier autour de 
points durs (exemple : ent ainsi à améliorer la santé des riverains. Mais il 

les opérations inscrites au volet Mobilités, qui ont vocation à traiter les 
points durs de congestion par des déviations, élargissements et réaménagements de voies, si elles
sont de nature à réduire localement les pollutions et les surconsommations de carburant liées au 
phénomène de congestion, contribuent à réduire les transports automobiles, qui sont précisément 

s les facilitent

mesure où ces réaménagements dive
, si elles ne 

sur les voies plus urbaines pour 
limiter les nuisances.

Le volet Mobilités pourrait contribuer indirectement au développement du vélo par le biais des 
projets de requalification de voies routières et à 
confortable. Or, le dossier ne démontre pas que ce soit le cas. La prise en compte des objectifs de 

, selon 
cohérente avec une volonté marquée de développer les mobilités actives ; il conviendrait donc 

à tout le moins de démontrer la cohérence avec les aménagement planifiés et financés par ailleurs 
tel le maillage cyclable.

Les voies réservées ont une double vocation : permettre la circulation fluide des cars express dont 
il est prévu de constituer un réseau régional et faciliter le covoiturage, en vue notamment de réduire
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covoiturage. 

En dehors du volet Mobilités, le CPER prévoit le soutien à des opérations structurantes 

Quartiers innovants et écologiques » (QIE)16, qui 

questions de transport. 

P des incidences positives au regard des 
enjeux de mobilité mais aussi des 
populations au bruit des transports dans des opérations de densification de quartiers déjà très 

Même si une priorité à l
volet Mobilités du CPER, le dossier ne précise pas si la labellisation est conditionnée à une desserte 
en transports en commun. Le fait que les 58 premiers QIE représentent selon le dossier 2 000 
hectares, soit 7 % des surfaces concernées par des aménagements dans la région et que 28 % de ces 
surfaces en QIE correspondent à des espaces naturels, agricoles et forestiers laisserait à penser que 

et que 
recherché
sélection des projets sont rigoureux au plan environnemental.

ncidences positives et de points de vigilance sur des projets 
identifiés, pour illustrer le propos, mais elle ne peut, par sa nature même, analyser chaque projet, 
et, surtout, elle ne présente pas de 

s incidences totales du volet Mobilités du CPER sur ses cibles prioritaires : 
report modal, développement des transports en commun, et incidences induites en termes 

, même si 
en tout état de cause les politiques de mobilité ont un aspect systémique et ne se résument pas, 
loin de là, aux seules actions financées par le CPER.

                                                  
16 Appel à projets en ligne 



Avis délibéré n°2024-23 du 13 juin 2024
Avenant relatif au volet Mobilités 2023-2027 du CPER 2021-2027 Île-de-France

Page 20 sur 31

uire 
à une vigilance plus forte sur les émissions de gaz à effet de serre liées aux 
directes (dont la ou 
émissions de GES liées en particulier à la production des matériaux utilisés et à la gestion des 
déchets générés)17. Au-

évoquée dans le dossier, ne sont pas décrites. Une telle vision manque dans le rapport 
environnemental. Ces points seront détaillés au 3 de cet avis.

Le dossier comprend une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 tout en notant que les 

Le rapport environnemental in gare
spéciale de conservation mais une se trouve à moins de 500 mètres de la zone de protection 
spéciale Sites de Seine-Saint-Denis, et que quatre gares parmi les 68 sont tre

. Du fait de la fragmentation du site, la conclusion du dossier selon laquelle 
est plausible. 

En r
préserver les sites Natura 2000 alors que par exemple douze des 3 200 hectares de friches 
(« terrains vacants ») sont localisés dans un site Natura 2000. Une mesur

fragiles.

Le rapport environnemental présente un chapitre très synthétique qui analyse par volet du CPER les 
mesures susceptibles de remédier aux incidences négatives des projets soutenus par le CPER 
(appelées aussi « points de vigilance »). Ces mesures sont présentées sous forme de tableau (voir 
extrait ci-dessous).

                                                  
17 ndirectes sont en général plus 

importantes (et parfois très nettement) que les émissions directes du chantier (concentrées sur les engins de chantier et 
quelques installations de préparation de matériaux), du fait en particulier des contenus énergie et carbone des matériaux 

18 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en 

re. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des zones spéciales de 
conservation (ZSC), ceux qui le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).
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évaluée, et il n'est pas indiqué si les financeurs 
demanderont aux maître d'ouvrages de r à les met 19

-conditionnalité. 

Les mesures ERC proposées semblent de bon sens et répondent à certains des enjeux 
environnementaux du volet Mobilités Mais elles sont assez générales 
et
limitation des émissions de GES
travers des stratégies de réemploi de matériaux ou déchets
de travailler en phase de conception sur des projets plus « légers ou sobres », par nature moins 

sur 
en phase réalisation ces bilans prévisionnels et leur réalisation (alors même 

méthodes, avec des objectifs ambitieux).

De plus, prenant en compte des enjeux 
spécifiques, que ce soit en phase de conception ou de réalisation, à des projets : par exemple 

afic ferroviaire ou routier, effets 

-conditionnalité. 

                                                  
19 Lors des échanges il a été indiqué par écrit aux rapporteurs «

.».
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Le résumé non technique est synthétique et écrit de manière claire. Concernant le volet Mobilités, il 
souffre des mêmes manques que le rapport environnemental, en particulier concernant sa 
contribution concrète aux objectifs des politiques de transport et aux incidences en termes 

ou bruit.

3 le volet Mobilités du CPER

son volet Mobilités est par nature malaisé, du fait du 

externes
véhicule
projets. De plus les actions et soutiens à des modes de déplacement plus durables ne se résument 
pas au seul CPER. Il serait cependant utile de pouvoir présenter et surtout utiliser comme outil de 
suivi et si besoin de réajustement du CPER (et des politiques de mobilité), des éléments démontrant 
comment le CPER se situe par rapport aux trajectoires visées (développement des transports en 
commun, report modal, émissions de GES, polluants et bruit du secteur des transports), et la plus-
value apportée par le CPER en la matière
de la santé humaine par le CPER et son volet Mobilités.

La priorité donnée aux transports en commun et aux transports ferroviaires est fortement marquée 
dans le volet Mobilités du CPER. 

e, ainsi que de réduction 

véhicule individuel, la démarche conduite par le volet Mobilités
les 

déplacements individuels en automobile. Comme en outre, au motif allégué de réduire la pollution 

circulation routière, ce qui constitue une incitation à 

individuel est à apporter. 
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mobilité durable et par conséquent à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de 

ales (projets financés directement 

e fret ferroviaire suppose l
quais, la logistique et la desserte ferrée des ports en vue de susciter le report modal de la logistique 
routière vers la logistique ferrée et fluviale. Or, cette action repose en partie sur les collectivités et 
son encadrement par le Sdrif-E et le PDMIF, et cet aspect est peu abordé par le volet Mobilités du 
CPER. État et la Région avaient défini cette composante 
conformément aux stratégies établies en ce domaine (stratégie régionale fret et logistique (Acte II) 

et la logistique en Île-de- État, 
charte État-
économique, sociale et environnementale du fret et de la logistique et mise en place en février 2024 

istique. Ces éléments auraient dû être 
présentés dans le dossier, ainsi que la contribution des opérations financées dans le CPER 2015-
2020 au développement du fret ferroviaire.

sur des infrastructures existantes st prévu de moderniser ou de 
régénérer devrait minimiser le plus souvent les incidences de ces opérations en termes de 

atteinte aux milieux naturels, si les projets sont bien conduits.

Cependant, comme le CPER est un document, principalement financier, de niveau assez stratégique 
ne détaillant pas chacun des projets 
et le soutien différents outils en matière de mobilité durable, le dossier ne permet pas

soutenue spécifiquement au travers du volet Mobilités
négatives générales ou particulières, liées à des projets spécifiques.

En effet, le dossier ne fournit pas au public une des effets du volet Mobilités du 
CPER (et des politiques connexes) au regard des objectifs et trajectoires de mobilité durable (de 
voyageurs ou de marchandises), ni par conséquent en t
de polluants atmosphériques. 

opérations financées (par exemple en matière de bruit, ou 
alors même 
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que les efforts ne semblent pas négligeables20, et il ne compare pas cette action aux effets par 

Il est en effet nécessaire de mieux évaluer, au regard des incidences sur l
humaine de solutions de substitution raisonnables, avant de faire un choix et lors de la phase de 
conception, les effets des projets routiers en identifiant les incidences négatives possibles, induites 
en particulier par des reports de trafic, et en besoin des mesures de nature à 
éviter ou réduire ces effets (par exemple limitations de vitesse ou actions plus systémiques pour 
induire du report modal et limiter le trafic réduction des voies circulées ou de leur dimension, 
réduction ou éloignement du stationnement automobile, etc.). Ceci peut valoir pour les projets 

et même pour des démarches visant à favoriser une évolution des usages (pour les 
voies réservées par exemple)

permettre des mesures correctives. 

                                                  
20

et sur la lutte contre le bruit ferroviaire. Il a été indiqué aux rapporteurs 
que par ailleurs la Région travaillait avec BruitParif pour identifier 100 secteurs prioritaires du bruit routier et ferroviaire 

tat finance des actions sur le bruit par des dispositifs spécifiques 
(programme national hors CPER sur les PNB ferroviaires, crédits affectés dans le cadre du plan de relance ferroviaire 
2020- au routier national sans indication de montant 
estimatif). Par ailleurs les dernières cartes stratégiques de bruit routier ont identifié 3 000 PNB, ce qui représenterait 
67 500 habitants affectés. Dans le cadre des différents plans de prévention du bruit

regard des enjeux 
régionaux seraient utilement repris dans le dossier.



Avis délibéré n°2024-23 du 13 juin 2024
Avenant relatif au volet Mobilités 2023-2027 du CPER 2021-2027 Île-de-France

Page 25 sur 31

De manière générale, le rapport environnemental présente les effets du changement climatique sur 
Île-de-France de manière assez détaillée, sur les compartiments environnementaux concernés 

.) ainsi que sur certains des objets financés par le 
CPER. Ainsi,
urbains prévus dans divers volets du CPER devront prendre en compte le changement climatique. 

Cet enjeu est en revanche très peu abordé dans le volet Mobilités, alors que les bâtiments, les 
matériels, les infrastructures et, plus largement, fonctionnement du système de 
transports seront très concernés, en particulier par les fortes chaleurs et les événements extrêmes, 

.

les projets 

au changement climatique. Il signale cependant la vigilance à avoir au regard des menaces qui 
pourraient affecter les infrastructures ferroviaires : «

». Mais les moyens de prendre en compte ces enjeux ne sont pas évoqués. Quant au 
agers dans ces contextes 

attractivité.

dossier ne présente pas -
transversales ou adaptées aux différentes catégories de projet, qui permettraient de les évaluer et 
concevoir, puis de les pour limiter les incidences négatives et améliorer les 
incidences positives. Le chapitre du rapport environnemental relatif aux mesures ERC évoque, sans 

-conditionnalité, inscrit dans le chapitre «
CPER Suivi et gouvernance », appliqué au CPER 2021-2027 en -
conditionnalité seront développées spécifiquement pour quatre volets : enseignement supérieur, 

volet Mobilités, alors que la nature de ses projets se prête à une telle démarche ( -
matériaux, réemploi sur site, réutilisation ou valorisation des déblais et des déchets, 
désimperméabilisation, sobriété foncière et énergétique).
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Pour la bonne information du public, il co -
conditionnalité est applicable aux opérations du volet Mobilités21

dossier de consultation du public, celui-ci devant se suffire à lui-même pour la bonne information 
du public. 

À supposer que des dispositions soient applicables au volet Mobilités, elles devraient cibler 
particulièrement les émissions de GES
de GES ploitation, les effets sanitaires en phase chantier 

différentes solutions de substitution raisonnables puis être utilisé en phase de conception et comme 
outil de pilotage et de suivi de la réalisation des projets.

dans le cadre du volet Mobilités du CPER ne permet pas de visualiser la correspondance entre 
ués. 

apparaissent cohérentes avec les objectifs généraux, le dossier ne présente pas de synthèse qui 
l des opérations financées, que ce soit celles liées au 

particulier en termes de bruit. Des opérations spécifiques auront clairement un tel impact 
(enfouissement de certaines voiries par exemple), mais le dossier ne fournit pas une vision plus 

ine (tant pour le bruit routier 
que le bruit ferroviaire), comme indiqué précédemment.

Le dispositif de suivi apparaît comme articulé selon deux angles : un suivi de chaque volet, un suivi 
environnemental spécifique.

                                                  
21 : lors des échanges il a été indiqué par écrit aux 

rapporteurs que « », la 
déclinaison de ces critères au volet Mobilités devrait être précisée dans le rapport environnemental.
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3.6.1 Suivi du volet Mobilités

:

six pour les transports de voyageurs
de déplacement et des voyageurs.km par sous-
(nombre de véhicules par sous-mode de transport collectif et extension du linéaire de transport 
collectif et du nombre de gares et stations associées), deux sur la qualité de service,

deux pour le transport de marchandises (évolution des trafics par mode de transport terrestre 
en Île de France, évolution du transport routier de marchandises en distinguant, réception et 
envoi hors région et trafic interne à la région).

Ces indicateurs apparaissen
mobilité durable portée par le CPER (et plus largement au travers des différents instruments de 

e calendrier, ni 

en conséquence pas totalement opérationnels. 

Les cibles et horizons sont indiqués comme à construire après approbation du PDMIF et du CPER, 

des indicateurs est indiquée comme confirmée). Ces indicateurs ne comprennent par ailleurs pas 

résorption des points noirs de bruit, ni de rétablissement de continuités écologiques. 
précisé comment i

tière22. 

Modernisation RER et Transilien
transports quotidiens, sans expliquer la spécificité de cette action qui justifierait la mise en place 
de cette gouvernance.

3.6.2 Mesures environnementales (séquence ERC) et suivi

CPER, en cohérence avec des points de vigilance et les mesures et actions identifiées pour y 

chantiers (nombre de chantiers financés qui valorisent23 plus de 85 % de leurs déchets produits 

et les mesures correctives envisagées 

                                                  
22 Des éléments sur les priorités stratégiques en matière de covoiturage et des évaluations, et , envisagées 

communiquées par écrit aux rapporteurs et pourraient nourrir utilement le rapport environnemental. 
23 Le remblaiement de carrières est considéré comme une valorisation. Le réemploi est un objectif préférable.
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-

3.6.3 Gouvernance

Le dossier fait état de la méthode de construction du CPER puis de son volet Mobilités, avec pour 
celui-ci une phase de concertation, nécessairement inscrite dans un temps restreint au regard du 
calendrier imposé aux acteurs régionaux, associant les collectivités territoriales, les opérateurs de 

i les acteurs 
impliqués dans ces concertations seront associés au suivi à venir. Le sui
modalités générales de suivi et gouvernance du CPER.

Celles-ci

ations 
(reprogrammations, évolution du projet), a suivante et les 
intégrer dans la phase de préparation des financements. 
chaque année.

Elles prévoient aussi un suivi technique en continu assuré par les services de la préfecture de région 
et du c

aphique, 
éventuels avenants), à 
effets du CPER (impact environnemental, impact pour les Franciliens) et à assurer la coordination 
entre les engagements du CPER et ceux réalisés dans le cadre des fonds européens.

Pour le volet mobilités il est de plus Modernisation 
RER et Transilien », au vu de « physiques » et budgétaires, 
comme indiqué au 2.7 de cet avis. Ce comité associera, État et la Région, 

Gares et Connexions, RATP), et se réunira au moins deux fois par an.
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Annexe
Maquette financière du volet mobilités du CPER IDF
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